
 
   
 
 
 
 
COLLECTIVITE DE CORSE 
 
Ref : GS/JLS/JFC/MB/EAC/PV/20 

Convention N° CONV-20-DEER- 
 

POLITIQUE L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION 
COMPETENCE : 411 : ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 

           RECHERCHE ET DIFFUSION 
ORIGINE : BP  2020 
PROGRAMME : 4113 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
SECTION : AE FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE : 932 
FONCTION : 23 

 
CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

UNIVERSITE DE CORSE  
 « PROGRAMME D’ACTIONS COMPLEMENTAIRES D’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR 2020-2021 de L’UNIVERSITE DE CORSE » 
 

ENTRE 
 
La COLLECTIVITE de CORSE, Hôtel de la Collectivité de Corse - 22 Cours 
Grandval - BP 215 - Aiacciu Cedex 1, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président 
du Conseil Exécutif de Corse, u Presidente, 
 

D’une part, 
 

ET 
 
L’UNIVERSITE DE CORSE - 7 avenue Jean NICOLI - 20250 CORTI (N° SIRET : 
19202664900017), représentée par M. Dominique FEDERICI, son Président, u so 
Presidente. 
 

D’autre part, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, titre II, livre IV, IVème 

partie, 
 
VU la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et 

à la recherche. 
 
VU la loi NOTRe n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une 
part d’un schéma régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation (SRDEII), d’autre part d’un schéma régional de 
l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation (SRESRI) 
conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations 
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régionales pour les prochaines années en organisant la complémentarité 
des actions. 

 
VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 

l’Innovation « SESRI 2017/2022 » adopté par l’Assemblée de Corse par 
délibération n° 17/333 AC du 26 octobre 2017, 

 
VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 

portant approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2020, 

 
VU le courrier de la Directrice du service commun de la formation continue de 

l’Université de Corse Pasquale Paoli, 
 
VU la délibération n° 20/     CP de la Commission Permanente du 29 juillet 

2020 approuvant le projet de convention annuelle d’objectifs et de moyens 
« programme d’actions complémentaires d’enseignement supérieur 2020-
2021 de l’Université de Corse », 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
Préambule : 
 
Depuis 2008, la Collectivité de Corse soutient une mission de service public de 
l’enseignement supérieur que représente la formation continue tout au long de la vie. 
 
Dans le cadre des compétences spécifiques qui lui sont conférées par la loi du                   
22 janvier 2002 relative à la Corse, notamment par le troisième alinéa de l’article                   
L. 4424-3 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule : « La 
Collectivité Territoriale de Corse peut, par délibération de l'Assemblée, organiser ses 
propres actions complémentaires d'enseignement supérieur et de recherche, sans 
préjudice des compétences de l'État en matière d'homologation des titres et 
diplômes. Elle passe, à cette fin, des conventions avec des établissements 
d'enseignement supérieur ou des organismes de recherche », la Collectivité de 
Corse sollicite l’Université de Corse qui programme, par son service dédié à la 
formation continue, une offre d’actions complémentaires d’enseignement supérieur 
conforme aux attentes de la CdC et en réponse aux besoins du territoire. 
 
Pour l’année universitaire 2020-2021, la CdC souhaite renouveler ce partenariat en 
passant une convention avec l’Université de Corse qui réalisera une offre de 
formations jugées prioritaires au regard des stratégies et des besoins du territoire.  

 
La programmation de cette offre a pour but de porter et d’accompagner des projets 
de formation tout au long de la vie afin de répondre aux besoins des publics et des 
organisations 
 
L’offre 2020-2021 propose la réalisation de cinq DAEU dont un, pour la première fois, 
en formation à distance et de huit diplômes universitaires. Elle assure un maillage 
territorial et concerne des domaines aussi variés que la santé, l’intelligence 
économique ou le journalisme corsophone. 
 
Tous ces parcours de formation s’inscrivent en cohérence avec le territoire, ses 
stratégies et ses particularités. 
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Article 1er, Objet de la convention : 
 
Par cette convention, la Collectivité de Corse s’engage à financer le programme 
d’actions complémentaires de formation continue de l’enseignement supérieur 2020-
2021 de l’Université de Corse afin de soutenir cette mission de service public que 
représente la formation continue tout au long de la vie. 

 
En contrepartie, l’Université s’engage, par son service de la formation continue à 
réaliser les différents parcours tels qu’ils sont inscrits au tableau joint en annexe afin 
de compléter la carte des formations de l’enseignement supérieur (Cf. annexe 3 ; 
tableau récapitulatif et descriptif détaillé de la programmation 2020-2021 du service 
de la formation continue de l’UCPP). 
 
Article 2, Durée de la convention : 
 
La présente convention concerne l’année 2020-2021. 
 
La date de début d’exécution de ce dispositif est fixée au 1er septembre 2020 et la 
date de fin d’exécution retenue sera le 31 décembre 2021. 
 
Article 3, Condition de détermination du coût du dispositif et de la contribution 
financière :  
 
Le coût total estimé éligible de ce projet sous l’intitulé « PROGRAMME D’ACTIONS 
COMPLEMENTAIRES D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 2020-2021 de 
L’UNIVERSITE DE CORSE » est de 600 000 € (Cf. annexe 3 ; tableau récapitulatif 
et descriptif détaillé de la programmation 2020-2021 du service de la formation 
continue de l’UCPP). 
 
La Collectivité de Corse contribue financièrement pour un montant prévisionnel 
maximal de 562 160 € équivalant à 94 % du montant total éligible. 
 
Article 4, Modalités de versement de la contribution financière : 
 
La subvention est imputée sur les crédits programme suivants : 
 

POLITIQUE L’ENSEIGNEMENT ET LA 
FORMATION 

COMPETENCE : 411 : ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
RECHERCHE ET DIFFUSION 

ORIGINE : BP  2020 
PROGRAMME : 4113 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
SECTION : AE FONCTIONNEMENT 
CHAPITRE : 932 
FONCTION : 23 

 
La contribution financière sera créditée au compte de l’Université de Corse selon les 
procédures comptables en vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : 
 
 A l’ordre de   UNIVERSITE DE CORSE 
 Compte   TRESOR PUBLIC - BASTIA 
 Numéro   10071 20100 00001000067 43 
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 Numéro SIRET  192 026 649 00017 
 
Les modalités de versement seront les suivantes : 
 

- Versement d’une avance : 
 
La Collectivité de Corse versera une avance de 25 % soit 140 540 € (CENT 
QUARANTE MILLE CINQ CENTS QUARANTE euros), sur appel de fonds, 
accompagné d’une attestation de début d’exécution (cf. annexe 1). 

 
- Acomptes : 

 
Ils seront versés par la Collectivité de Corse au prorata des dépenses 
mandatées, certifiées par l’agent comptable de l’Université et assorties des 
pièces justificatives de paiement transmises. 
 

- Solde : 
 

Le solde de 112 432 € (CENT DOUZE MILLE QUATRE CENTS TRENTE 
DEUX euros), soit 20 %, sera versé par la Collectivité de Corse sur 
présentation d’un rapport final d’exécution accompagné de l’état récapitulatif 
final des dépenses (cf. annexe 2). 

 
Article 5, Période d’éligibilité et modalités de justification des dépenses : 
 

- 5.1 : Eligibilité des dépenses: 
 
Les dépenses sont éligibles si elles sont encourues par le bénéficiaire et acquittées à 
compter du 1er septembre 2020 (date de début du projet) et jusqu’au 31 décembre 
2021 (date de fin du projet). 
 
Dans le cadre de ce dispositif, qui prend fin au 31 décembre 2021, les justificatifs qui 
en découlent pourront être transmis jusqu’au 30 juin 2022 dernier délai. 
 
Le service de l’enseignement supérieur de la Collectivité de Corse devra être en 
mesure de contrôler notamment la réalisation effective des dépenses et leur lien 
avec l’opération, ou encore la date et le montant de leur acquittement conformément 
au budget prévisionnel annexé à la présente convention. 
 

- 5.2 : Fongibilité des dépenses : 
 

Afin d’accorder une certaine liberté d’action à l’Université de Corse, les postes de 
dépenses identifiés dans le budget prévisionnel sont fongibles dans la limite de 10% 
du montant total de la subvention. 
 
Dans ce cas, le service de l’enseignement supérieur devra être informé de ces 
modifications budgétaires et valider de plein droit les propositions de ventilations 
financières. 
 

- 5.3 : Modalités de justification des dépenses  
 

Comme prévu à l’article 4, pour le versement de la contribution financière, 
l’Université de Corse sera tenue de produire un rapport final et des justificatifs de 
dépenses.  
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Ces différents éléments sont à détailler comme suit : 
 
Rapport final : 

-  Descriptif du projet, 
-  Objectif(s) poursuivi(s), 
-  Coût total, 
-  Plan de financement, 
-  Dates de commencement d’exécution et de fin d’exécution. 
- Descriptif de l’état d’avancement du projet, en rappelant les 
dates, événements importants et autres faits marquants de la période 
écoulée. 
 

Des éléments de justification « physique » et financière » : 
- Etat récapitulatif intermédiaire ou état récapitulatif final des dépenses 
acquittées certifié par le comptable public, 
- La liste définitive des stagiaires, 
- Séminaires : attestations des organisateurs, factures, engagement 
juridique de l’UCPP, 
- Communication presse : factures acquittées, engagement juridique de 
l’UCPP, 
- Frais de personnel : fiches de salaire, 
- Fonctionnement/équipement : factures acquittées, engagement 
juridique de l’UCPP 
- Frais de gestion du coût direct de personnel : fiches de salaire 
 

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entrainer la 
résiliation de la présente convention.  
 
Article 6, L’évaluation en fin de programmation : 
 
L’Université de Corse s’engage également à fournir trois mois au maximum après le 
terme de la présente convention, c'est-à-dire au 31 mars 2022, un bilan d’ensemble, 
qualitatif et quantitatif, de mise en œuvre de la présente programmation. 
 
Ainsi l’administration procèdera conjointement avec l’Université de Corse, à 
l’évaluation des conditions de réalisation de cette dernière. 
 
Article 7, Le contrôle : 
 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’administration. 
 
L’Université de Corse s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre 
du contrôle. 
 
Article 8, L’avenant : 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux 
parties. 
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Article 9, La communication : 
 
L’Université de Corse s’engage à faire systématiquement mention du soutien 
financier de la Collectivité de Corse auprès des stagiaires de la formation continue, 
dans toute communication qu’elle serait amenée à réaliser (y compris par voie de 
presse et des médias), ainsi que dans toute interview qu’elle serait conduite à 
accorder. 
 
Cette obligation concerne également les publications ou séminaires qu’elle serait 
amenée à réaliser dans le cadre de cette programmation. 
 
Article 10, La résiliation : 
 
En cas de non-respect par les co-contractants de l’une de ses obligations, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit et ceci après l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse à échéance d’un 
délai de deux mois. 
 
Article 11, Le recours : 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif de Bastia. 
 
La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux, 
 

CORTI, le       AIACCIU, le 
 
 
  
Le Président de l’Université de Corse Le Président du Conseil Exécutif de Corse, 
 
 
 
 
 Dominique FEDERICI Gilles SIMEONI 
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Projet :  
Numéro de délibération CE : 
Numéro d’arrêté et ou convention : 
 

 
ATTESTATION DE DEBUT D’EXECUTION DE L’OPERATION 

 
 
 
Je soussigné (nom, prénom, qualité), certifie que la réalisation du projet 
« XXXXXXXXXXXX » a débuté le ……….. 
 
 
 
 
 

Fait à......................le…………………….. 
 

Signature et cachet du maître d’ouvrage 
 

Cette attestation est à retourner à l’adresse ci-dessous : 
Collectivité de Corse 

Direction de l’Education de l’Enseignement et de la Recherche 
Service de l’Enseignement Supérieur 

22 Cours Grandval 
BP 215 

20187 AJACCIO CEDEX 1 

ANNEXE 1 : « ATTESTATION DE DEBUT D’EXECUTION DU PROJET » 
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ANNEXE 2 : « Rapport final d’exécution » 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE L’EDUCATION 

 ET DE LA RECHERCHE 
 

 
 
 

RAPPORT FINAL D’EXECUTION DU PROJET 
 

Date du rapport : ………………………. 
 
 
 
INTITULE DU PROJET : 
 
PORTEUR DE PROJET : 
 
DELIBERATION : 
 
N° ARRETE / CONVENTION :  
 
 
 
Je déclare sur l'honneur l'exactitude des informations mentionnées dans le présent 
rapport et certifie que les dépenses présentées se rapportent à l'opération 
subventionnée. 
 

Fait à......................le………………….. 
 
 
 

Signature et cachet du maître d’ouvrage 
 

Cette demande est à retourner à l’adresse ci-dessous : 
Collectivité de Corse 

Direction de l’Enseignement, de l’Education et de la Recherche 
Service de l’Enseignement Supérieur 

22 Cours Grandval - BP 215 
20187 AIACCIU CEDEX 1 
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SOMMAIRE 
 
- 1) Descriptif du projet 
 
- 2) Objectif(s) poursuivi(s) 
 
- 3) Coût total 
 
- 4) Plan de financement (CdC - Autofinancement - Autres) 
 
- 5) Dates de commencement d’exécution et de fin d’exécution 
 
- 6) Descriptif de l’état d’avancement du projet, en rappelant : 

- les dates, 
- les événements importants et autres faits marquants de la période écoulée, 

 
- 7) Etat récapitulatif intermédiaire des dépenses acquittées (voir tableau ci-après) 
 
- 8) Factures et autres justificatifs de paiement 
 
 
 
 
 
 
 

Cachet, dates, nom, prénom et signatures 
Responsable du projet (nom prénom tel fax e-mail) 

 
 
 



 10 

 
ETAT RECAPITULATIF FINAL DES DEPENSES REALISEES ET PAYEES 

 
Intitulé de 
la dépense 
par postes 
(identifiés 

dans la 
convention) 

Factures     Référence 
du 

document 
de 

confirmation 
du paiement 

(1) 

Date du 
paiement Fournisseur 

ou 
prestataire 
de service 

N° de 
facture 

Date 
de 

facture 

Montant 
HT 

Montant 
TTC 

Poste de 
dépenses 

       

        
        
Poste de 
dépenses 

       

        
        
Poste de 
dépenses 

       

        
        
Total        

 
(1) Documents éventuels justifiant le paiement (mandat, ordre de paiement ou reçu 
d’acquittement) 
 
J’atteste sur l’honneur l’authenticité des informations mentionnées sur ce document. 
 

Fait à......................le…………………….. 
 

Signature et cachet* 
* de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes pour les entreprises privés 
(ou du trésorier pour les associations), du comptable public pour les maîtres 
d’ouvrage publics. 
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